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surnaturelle de Vâme. c'est P<>'f<ir\*"lT5f?a Vu^
part d'action dans l'éducation de l'enfance et de la.jeu-

"*Ce' droit elle l'exerce d^abord au sein de la /«J'tï^. f

"

faisant aux parents, qui la remplacent, un devonr de vemer

IwCrs enfants, d'initier leur esprit aux idées religieuses.

Cl'exerce aussi à VécoU. Quand vient l'heure ou

les parents confient à des maîtres de leur choix la charge

de continuer, de compléter l'éducation de leurs enfants.

?êS rédame son dïoit d'entrée dans l'école, pour coo-

uérer à l'œuvre des maîtres chrétiens, les surveiller, les

Ser • et c^est à elle seuU qu'U appartient d'arrêter le pro-

^amme de l'enseignement religieux la î^es^e
df^^J^"Se cet enseignement doit être distribué. EUe a le

Sïoit de renvoyer des personnes insuffisamment qualifiées

arpofntX vuTinoral et religieux. EUe doit aussi pren-

5re connaissance des Uvres mis dans les écoles aux mains

des eXnts. car eUe est soumise au grave devon- de veiller

à ce que d^ns cet enseignement rien ne se glisse de con-

tr^re à l'intégrité de la foi et des mœurs. En un mot

ffise érigea 1' des maUres catholiques; 2» des hvres

\pp^ouvéTpar les évêques; 3» la liberU d^crgamser Vécole

TsZn à ce que renseignement y sait en plein accord avec

la foi catholique.

DROITS DE l'état
I

— Et l'État qu'en faites-vous?
, , . ,,

-J'en fais, i'en fais. . . Tiens, as-tu lu le journal

Il y a là. résumés en quelques phrases, les droits de 1 Etat

«n matière d'éducation.
, ^, x- ;

C'St un de nos évoques. Monseigneur Cloutier, qu.

^'^ J\l de'i'Êtat est uniquement de prot^er les droits,

et selon que les besoins le requièrent, d'mder à 1 accom-

^^otre^rtLtTdes droits et gardien de l'ordre pu-

Wi« U oeut exercer un contrôle sur les institutions sco-

Ï^;s oHnfrSn aux règles de l'hygiène créerait un

^U^ave pour la santé pubUque. ou pour la morale.!


